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Le statut de prisonnier de guerre: mise en contexte

• Conflits armés internationaux versus conflits armés non-
internationaux

• Droit de Genève versus droit de La Haye

• Combattants versus civils

• Prisonniers de guerre versus personnes protégées par la CGIV



Le statut de prisonnier de guerre: aperçu

• Article 4 de la troisième Convention de Genève:
« [s]ont PG, les personnes qui, appartenant à l’une des catégories suivantes, sont tombées au pouvoir 
de l’ennemi […] »

• Un système de conditions collectives:
1) un groupe armé organisé
2) appartenant à une partie au conflit
3) un commandement responsable
4) un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance
5) porter ouvertement les armes
6) qui se conforme aux lois et coutumes de la guerre

• La nationalité, un critère supplémentaire?
• Un débat qui fait rage…



Un débat qui fait rage: apport de la jurisprudence
internationale

• Très peu de jurisprudence:
• TPIY, affaire Celebici, 1998
• TPIY, affaire Kvocka, 2001 et 2005
• TPIY, affaire Naletilic & Martinovic, 2006
• CPI, affaire Ntaganda, 2017

• Raisons :
• La nationalité relève de la compétence interne des États
• Peu de cas en pratique
• En cas de doute: jugement devant les autorités nationales (Art. 5 de la CGIII)
• Pas de critère de nationalité



Un débat qui fait rage: contribution des États

• Les manuels militaires et les lois nationales
• Une pratique divisée
• Exemples: USA, Canada, Royaume-Uni

• La jurisprudence nationale
• Un nombre très limité de décisions
• USA: affaire Ex Parte Quirin (1942), affaire In Re Territo (1946), affaire Hamdi

v. Rumsfeld (2003)
• Royaume-Uni: affaire Koi (1967)



Un débat qui fait rage: et la doctrine? 

• Une doctrine extrêmement partagée

• Existence d’un lien entre nationalité et statut de prisonnier de 
guerre
• Principe coutumier de longue date

• Un critère implicite

• Rejet d’un lien entre nationalité et statut de prisonnier de guerre
• Approche textuelle de l’article 4 de la CGIII

• Théorie du combattant ennemi



• Existence d’un lien de rattachement
• Critère de nationalité, d’allégeance ou d’ethnicité, combattant ennemi

• Une balance entre humanité et nécessité militaire

• Une certaine cohérence dans le droit de Genève à travers 
l’adoption de lignes directrices d’interprétation

Quel lien entre nationalité et statut de prisonnier 
de guerre: tentative de réconciliation



La nationalité et le prisonnier de guerre – une 
distance entre l’État et ses ressortissants?

Le débat reste ouvert…
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